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 Editorial

Une période de transition, de réfl exion et de 
préparation. C’est ainsi que l’on pourrait 
décrire les mois qui se sont écoulés depuis 
le début de notre mandat. Au cours de ces 

deux années, nous avons tout d’abord déterminé et 
rôdé nos méthodes de travail ; nous avons ensuite 
défi ni avec précision les contours et les détails des 
projets que nous nous étions engagés à mener à bien ; 
nous avons enfi n recherché des subventions pour nous 
aider à les fi nancer. Cette étape est toujours à la fois 
délicate et fastidieuse, car elle nécessite de nombreux 
efforts souvent peu visibles et ne permet pas toujours 
d’obtenir les résultats escomptés. Elle est pourtant 
cruciale car de sa réussite dépend le succès des 
chantiers à venir.

En ce qui nous concerne, si elle fut globalement 
réussie, cette phase préparatoire fut rendue plus 
complexe par des événements extérieurs : une période 
de doute liée aux baisses de dotations annoncées qui 
ont été, jusqu’ici, moins importantes qu’on aurait 
pu le craindre ; une période d’incertitude liée aux 
projets de fusion et à la nécessité de prendre des 
engagements importants pour l’avenir sans avoir 
toutes les cartes en main. Ces aléas ne nous ont 
cependant pas empêchés de garder le cap que nous 
nous sommes fi xé et de respecter la feuille de route 
établie en début de mandat. Depuis le début de cette 
année 2016, un certain nombre de chantiers engagés 
depuis longtemps ont ainsi été menés à bien, comme 
le déplacement du Monuments aux Morts, la première 
phase de l’aménagement de la salle de la Gazeille, la 
rénovation des vannes des deux réservoirs ou l’achat 
d’un panneau d’affichage électronique. D’autres 
ont été conduits dans le cadre de notre programme 
d’entretien et de mise aux normes de nos bâtiments, 
que ce soit à la piscine, ou à la gendarmerie. Nous 
avons aussi acquis du matériel informatique pour 
nos écoles, privées et publiques, ainsi qu’un nouveau 
véhicule pour le Service Technique. Nous avons enfi n 
lancé il y a quelques semaines la construction d’un 
vestiaire et d’un club-house au stade de la Freydeyre 
afi n de pouvoir accueillir dans de bonnes conditions les 
nombreux adeptes du ballon rond. 

La deuxième partie de l’année sera quant à elle 
marquée par le lancement de plusieurs chantiers de 
grande envergure pour notre commune. Le principal 
concernera bien évidemment la rue centrale, avec la 
deuxième tranche de son aménagement, suite logique 
des travaux engagés en 2010. Par étapes successives, 
elle permettra de réhabiliter une partie de la rue 
Saint Pierre, de la stèle Laurent Eynac à la place de 
la Poste, ainsi qu’une partie de la rue Saint Jean, de 
la place de la Poste à l’église. La rue Via Croze, la 

montée des Crouzelous et une partie de la rue des 
Pénitents seront elles aussi concernées. Des espaces 
de stationnement seront dans le même temps créés 
suite à la démolition de 3 maisons acquises à cet 
effet, et deux parkings seront aménagés, celui du Pôle 
Eynac et celui de la rue Saint Pierre. Compte tenu de la 
complexité des interventions et de la confi guration de 
la rue, des modifi cations des sens de circulation seront 
possibles, mais tout sera fait pour limiter l’impact 
sur l’activité commerciale en centre ville ainsi que 
les désagréments pour l’ensemble des usagers. Par 
ailleurs, grâce au soutien de l’Etat qui a retenu notre 
projet de revitalisation du centre-bourg, nous devrions 
réhabiliter entièrement la Place du Couvent, projet 
inespéré mais ô combien essentiel pour notre centre 
historique.

Ce chantier s’accompagnera au passage de fouilles 
et d’une réflexion sur l’aménagement global de 
l’ensemble du secteur, en partenariat étroit avec les 
services de l’Architecture et du Patrimoine, et en lien 
avec le diagnostic réalisé sur notre église abbatiale. 
Dans le même temps, un très important chantier de 
réfection des voiries sera aussi lancé. Il concernera 
les voiries de la Borie à Meyzoux, de Moulines et la 
route de la Gazeille. D’autres projets seront conduits 
parallèlement, que ce soit la dernière tranche de 
l’aménagement de l’Espace Culturel, le changement 
de la chaudière de la salle des fêtes, ou un travail sur 
la protection du captage de Châteauneuf.

Comme nous nous y étions engagés, ces chantiers 
structurants seront financés sans augmenter les 
impôts ou l’endettement de la commune, en effet, 
ils seront financés sur fonds propres et grâce à 
des subventions nouvelles, ainsi qu’au moyen d’un 
emprunt qui en remplace certains arrivant à terme. 
Une année riche en événements s’annonce donc, une 
année de construction et de changements au cours 
de laquelle nous devrons faire preuve d’indulgence, 
continuer à fréquenter nos commerces locaux et notre 
centre ville, pour que nous puissions apprécier, dans 
quelques mois, un centre-bourg presque entièrement 
rénové. 
Nous sommes tous convaincus que le jeu en vaut la 
chandelle car ces travaux très attendus vont changer 
de façon durable notre quotidien et littéralement 
transformer notre cité. Les efforts faits par chacun 
porteront donc leurs fruits. Patience et longueur de 
temps, …. Grâce à un travail d’équipe indispensable, 
grâce aussi à votre soutien, Ensemble Vers l’Avenir, 
nous continuons à construire le Monastier de demain.

Michel Arcis, 
Maire du Monastier-sur-Gazeille
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Quelques horaires et infos pratiques
Mairie - Pôle Laurent Eynac- 30 rue Saint Pierre - 04 71 03 80 01
Horaires d’ouvertures au public :
Lundi - Mercredi - Jeudi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30
Mardi de 9h à 12h - fermé l’après-midi
Vendredi de 9h à 12h - fermé l’après-midi
Samedi de 9h à 12h

Trésor public- Pôle Laurent Eynac- 30 rue Saint Pierre - 04 71 03 81 60
Horaires d’ouvertures au public :
Lundi et mardi : de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h
Mercredi et jeudi de 8h30 à 12h

Espace culturel Européen et Offi ce de tourisme intercommunal - Place du Vallat - 04 71 08 37 76
Site de l’offi ce de tourisme : www.mezencloiresauvage.com
Juillet  et Août tous les jours de 10h à 12h30 et de 14h30 à 18h30
Juin et Septembre du mardi au samedi de 9h à12h et de 14h à 17h30
Octobre du lundi au vendredi de 14h à 17h

Piscine Municipale - la Fuye - 04 71 03 86 53
Horaires d’ouvertures :
Juillet et août 2016 : du mardi au dimanche de 15h à 19h

Tarifs Le Ticket Carte 10 entrées** Abonnement saison

Adultes (plus de 16 ans) 2,50 € 20 € 45 €

Enfants de moins de 16 ans* 1,20 € 10 € 23 €

Enfants de moins de 4 ans* gratuit

Etudiants* 1,20 € 10 € 23 €

*Sur présentation d’un justifi catif.
**Les cartes nominatives 10 entrées sont valables uniquement pour la saison en cours. Toute carte non terminée fi n août 
ne sera pas acceptée l’année prochaine.
Les enfants de moins de 8 ans doivent être obligatoirement accompagnés d’un adulte présent dans l’eau si l’enfant ne sait 
pas nager, sous peine d’exclusion.

HORAIRES D’OUVERTURE DES DECHETTERIES
Fermeture les lundis, dimanches et jours fériés.

LE MONASTIER LAUSSONNE LES ESTABLES ST MARTIN DE FUGERES

Lundi

Mardi  9h - 12h 14h - 17h

Mercredi  9h - 12h 14h - 17h

Jeudi  9h - 12h 14h - 17h

Vendredi  9h - 12h 14h - 17h

Samedi 14h - 17h  9h - 12h

CIMETIÈRE
Nous rappelons que les bacs pour les déchets végétaux du cimetière, sont situés : 
• A côté du grand portail (côté avenue du Puy)
• A côté de la porte de l’Avenue Laurent Eynac (côté déviation)
• A la porte du nouveau cimetière (côté caserne).
Par ailleurs, le Conseil Municipal a pris la décision de mettre un cadenas protégé au grand portail de façon à contrôler 
les allers et venues en véhicule, et ainsi éviter les dégradations. (Les entreprises de Pompes Funèbres et les entreprises 
de travaux devront se munir d’un chèque de caution de 100 euros lors du retrait de la clé et ainsi la restituer dans les 
72 heures). Les accès piétons sont bien sûr maintenus et ouverts en permanence aux quatre entrées du cimetière.
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Compte administratif au 31/12/2015

Dépenses
• Charges caractère général 496 335,03
• Charges de personnel 539 979,97
• Charges fi nancières   74 822,61
• Autres charges de gestion 198 975,91
• Amortissement   34 223,70
• Divers   44 900,00
TOTAL                                                                 1 389 237,22

BUDGET COMMUNE FONCTIONNEMENT

Recettes
• Impôts et taxes 737 471,86
• Dotations 856 391,09
• Produits et services 134 252,49
• Produits divers de gestion 161 700,98
• Dotations aux amortissements   34 720,80
• Divers   22 055,95
TOTAL                                                                 1 940 593,20

Divers

Amortissement

Autres charges de gestion

Charges �nancières

Charges de personnel

Charges à caractère général

36 %

39 %

5 %

14 %

3 % 3 %

Dotations aux amortissements

Divers

Produits divers de gestion

Produits et services

Dotations

Impôts et taxes

38 %

44 %

7 %
8 %

2 % 1 %

Dépenses
• Remboursement emprunt 162 977,83
• Dotations aux amortissements   34 720,80
• Immobilisations corporelles 181 304,48
• Immobilisations en cours 451 721,13
• Subventions Equipements versées   93 863,28
• Divers     5 395,41
TOTAL                                                                    929 982,93

BUDGET COMMUNE INVESTISSEMENT

Recettes
• Dotations aux amortissements   34 223,70
• Dotations fonds divers 615 205,74
• Emprunts et dettes 101 280,00
• Subventions 125 715,56
• Fonds de concours  60 000,00

TOTAL                                                                  936 425,00

Divers

Subventions Equipements versées

Immobilisations en cours

Immobilisations corporelles

Dotations aux amortissements

Remboursement Emprunt

17 %

4 %

19 %49 %

10 %

1 %

Fonds de concours

Subventions

Emprunts et dettes

Dotations fonds divers

Dotations aux amortissements

66 %

11 %

13 %

6 %
4 %

Investissements et travaux prévus sur les deux prochaines années

• Rue Centrale 
   et aménagement du bourg 1 496 000 
• Réseaux et Voirie    371 000
• Pole Laurent Eynac      60 000
• Espace Muséographique    120 000
• Salle de la Gazeille      31 000
• Chaufferie Salle des fêtes      18 000

•  Vestiaires Stade de la Freydeyre    120 000
•  Electricité et fi ltration piscine      30 600
•  Bâtiments Divers      65 580
•  Signalisation      14 500
•  Divers Investissements et travaux    111 365

TOTAL 2 438 045

Solde de fonctionnement : 551 355,95

Solde d’investissement : 6 442,07
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Ça s’est passé au Monastier...
            Une belle journée européenne avec l’Espace Culturel Européen

Le 17 décembre dernier, près de 300 collégiens 
du Monastier ont répondu à l’invitation de l’Espace 
culturel européen à participer à la journée européenne 
à l’auditorium Cornélie Falcon.  Les classes de 6e 
jusqu’aux 3e du collège Laurent Eynac et du collège 
Saint-Dominique, se sont beaucoup investis dans la 
préparation d’une exposition sur les pays dont ils 
étudient la langue : le Royaume Uni, l’Allemagne, l’Italie 
et l’Espagne, et l’élaboration de quiz dans les différentes 
langues. Tous les élèves, à tour de rôle, sont allés 
visiter l’ensemble des expositions sur l’Europe, munis 
de questionnaires et de stylos afi n de bien repérer les 
informations essentielles sur chaque pays. A moment 
de la projection des réponses, tous n’ont pas obtenu 
28 sur 28, mais la plupart des élèves avaient obtenu un 
score honorable.

Si une grande partie de la journée était bien animée 
par les élèves eux-mêmes avec la présentation de 
personnalités historiques européennes : Guillaume 
Tell, les frères Grimm, Mozart... et un quiz sur le rugby, 
les traditions festives en Espagne au moment de Noël, 
d’autres intervenants extérieurs sont aussi venus parler 
de l’Europe aux jeunes collégiens. Carine Demourgues du 
service départemental, Europe Direct, nous a parlé des 
différents dispositifs d’aide aux échanges européens : 
le programme Erasmus+, le Projet européen pour 
collèges et le Service volontaire européen. Le service 
Europe Direct avait également prêté une exposition 
sur les 28 pays de l’Union européenne, de quoi susciter 

l’envie de partir à la découverte d’autres cultures.  M . le 
maire, Michel Arcis, lui-même enseignant, a également  
fortement encouragé les jeunes à partir à l’aventure 
dans un autre pays européen. L’ouverture au monde 
est une  source d’épanouissement personnel pour la 
jeunesse.  
Un pays cependant , nous est très cher au Monastier : il 
s’agît de la Roumanie. Grâce aux efforts inlassables de 
Monique Liaboeuf, présidente de l’association Echarpes 
Velay Roumanie, des échanges ont été mis en place entre 
élèves français et roumains dans le cadre des activités 
périscolaires. De jeunes élèves de primaire ont donc été 
des invités surprises de cette journée. Sous la houlette 
de Monique, ils ont présenté un beau diaporama sur la 
Roumanie aux collégiens. 

La Journée européenne s’est clôturée de la plus belle 
manière avec une hymne à la paix, « Imagine » de  John 
Lennon, chanté avec ferveur par les élèves. Les paroles 
nous résonnent encore dans la tête. 

Mme LLoanci, principale du collège Laurent Eynac et M. 
Pierre Maurin directeur du collège Saint Dominique, ont 
tenu à être présents pendant une grande partie de la 
journée. L’Espace culturel européen remercie vivement 
les équipes pédagogiques des deux établissements 
pour leur implication dans le projet. Elèves, professeurs 
et  bénévoles de l’ECE, tous ont contribué à faire du 
17 décembre une très belle journée européenne au 
Monastier. 
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Le samedi 30 janvier 2016 

avait lieu à la mairie du 

Monastier-sur-Gazeille le 

goûter des bébés nés en 

2015 ; 9 naissances ont été 

recensées sur la commune : 

• 5 garçons : Victor, Joseph, 

Gabin, Esaïe, Paul  

• 4  fi lles : Soline, Louane, 

Salomée, Anna.

           Goûter des bébés nés en 2015

Mardi 8 mars à partir de 19h, dans le cadre de la 
journée de la femme, le Centre communal d’action 
social et l’Espace Culturel européen réitéraient leur 
collaboration en organisant une soirée exclusivement 
dédiée aux femmes de la commune. Soixante 
femmes de toutes générations, de tous milieux sont 
venues partager en mairie ce moment de convivialité 
qui pour cette première a été très apprécié.                                                                                                                                        
                                                                                                                                                         
Agnès Mercier, adjointe responsable du CCAS a animé 
et présenté la soirée qui a débuté en musique avec la 
violoniste Verena Ehret.  Cette dernière a  aussi présenté 
l’association Maria de Nazareth dont elle fait partie et qui au Nicaragua protège et permet d’éduquer les jeunes 
fi lles  de ce pays.        
                                                                                                                             
La soirée s’est poursuivie  par un buffet dînatoire  entièrement confectionné par les membres du CCAS et certaines 
invitées. Puis dans le cadre de l’ECE, Laure Jourdan , professeur d’histoire a  fait une présentation  humoristique  
de la femme, son image, sa place,  au cours des siècles en particulier au cinéma, dans la littérature et la chanson.

A l’unanimité les femmes présentes à cette soirée souhaitent renouveler cette initiative et de nombreuses idées 
nouvelles ont émergé pour l’an prochain.

   Journée de la Femme

l’association Maria de Nazareth dont elle fait partie et qui au Nicaragua protège et permet d’éduquer les jeunes 

Marché et Concours aux agneaux 

du 17 mars

Retrouvez les informations de votre commune sur www.le-monastier-sur-gazeille.net
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    Festival de Théâtre

Les 4 , 5 et 6 novembre 2016, 

l’APROTAHL (association de 

promotion du théâtre amateur en 

Haute Loire) qui fédère une quinzaine 

de troupes amateur du département 

organise son festival au Monastier. 

Au programme évidemment du 

théâtre et encore du théâtre, un 

match d’improvisation théâtre et 

musique avec la participation entre 

autres des « pieds sur scène », 

la troupe de théâtre amateur du 

Monastier présidée par Dominique 

Galland.
aprotalh@gmail.com

Manifestations à venir...
13 juillet Bal des Pompiers Salle des fêtes
14, 15 et 16 juillet Grand Trail Stevenson  Gymnase et salle des fêtes
30 et 31 juillet 27e Course de côte - ASA Haute Vallée de la Loire Salle des fêtes
Du 6 au 12 août Festival du Monastier « La Musique des Cuivres »
Du 2 au 4 septembre Vogue
10 septembre Forum des Associations de 9h à 12h Couloirs bâtiments conventuels
10 septembre Concert d’Orgue de Bruno Sabot (Amis de l’Abbatiale) Abbatiale à 20h30
25 septembre Foire aux bovins et équins, concours chevaux lourds Place du Vallat
8 et 9 octobre Les Automnales du Livre Bibliothèque et bât. conventuels
18 octobre Don du Sang Salle des fêtes, de 14h à 17h
Du 3 au 6 novembre Festival de Théâtre Salle des Fêtes
27 novembre Concours de belote (APEL St-Dominique) Salle des Fêtes
4 décembre Marché de Noël Boulodrome

Le Forum des associations
 

aura lieu

Samedi 10 septembre de 9h à 12h 

dans le couloir 

des bâtiments conventue
ls
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Des animations au fil de l’été...
JUILLET     •     •     •     •     •     •     •     •     •
• du lundi 25 au vendredi 29 Juillet de 
9h à 17h : Stage Sculpture Terre Pierre 
Bois - Tarif : 275 € - Atelier du bout du 
monde - Lucie Delmas 06 80 63 91 33.
• Lundi 25 juillet, 20h30 : Visite nocturne 
Stevenson (Club Stevenson) RDV devant 
l’OT - 04 71 08 37 76. Tarif : 3 €.  
• Mardi 26 juillet, matin : Marché 
traditionnel en centre bourg.  
• 15h : Visite guidée : Musée de l’Espace 
culturel et l’église abbatiale  - (ECE) RDV 
devant l’OT : 04 71 08 37 76. Tarif : 3 €
• Mercredi 27 juillet, 18h : Les Lectures 
à la Bibliothèque : extraits de l’Œuvre 
de R. L. Stevenson (Club Stevenson) - 
bibliothèque R. L. Stevenson - gratuit.
• Jeudi 28 juillet
• 15h : Visite guidée : Musée de l’Espace 
culturel et l’église abbatiale  - (ECE) RDV 
devant l’OT : 04 71 08 37 76.  Tarif : 3 €.
• 17h à 19h : Marché des producteurs + 
animation.  
• 21h : Veillade au château du Monastier 
(06 28 57 38 30) - Musée des croyances 
populaires - entrée 5 € - entrée + repas 10 €.
• vendredi 29 juillet
• 15h : Visite guidée : Le Chemin des 
Eglises du Mézenc et de la Loire Sauvage 
(sur réservations au 04 71 08 37 76) – 
ECE. Tarif 3 €.
• 18h : Les Lectures à la Bibliothèque : 
extraits des œuvres d’écrivains régionaux 
(Bibliothèque R. L. Stevenson) - gratuit.
• samedi 30 juillet, 9h à 12h : apprendre 
l’alphabet russe en 3h - à la véranda de 
la Bibliothèque R. L. Stevenson - rens. et 
réserv : contact@vetcher-culture-russe.fr
• journée : Course de Côte. 
• dimanche 31 juillet
•  journée : Course de Côte. 
à partir de 14h : Kermesse au Musée de 
l’Ecole - musée de l’Ecole - entrée : 10€ 
visite du musée et les animations à la 
kermesse. Rens : 06 01 82 18 72.

AOUT     •     •     •     •     •     •     •     •     •     •
• Lundi 1 août, 20h30 : Visite Nocturne 
Stevenson (Club Stevenson)  RDV devant 
l’OT. 04 71 08 37 76 - tarif : 3 €.
• Mardi 2 août, matin : Marché 
traditionnel en centre bourg.
• 15h : Visite guidée : Musée de l’Espace 
culturel et l’église abbatiale  - (ECE) RDV 
devant l’OT : 04 71 08 37 76  tarif : 3 €.
• Mercredi 3 août
• 18h : Les Lectures à la Bibliothèque : 
extraits de l’Œuvre de R. L. Stevenson 
(Club Stevenson) - bibliothèque R. L. 
Stevenson - gratuit

• Jeudi 4 août
• 15h : Visite guidée : Musée de l’Espace 
culturel et l’église abbatiale  - (ECE) RDV 
devant l’OT : 04 71 08 37 76  tarif : 3  €.
• 17h à 19h : Marché des producteurs + 
animation.  
• Vendredi 5 août
• 15h : Visite guidée : Le Chemin des 
Eglises du Mézenc et de la Loire Sauvage 
(sur réservations au 04 71 08 37 76) – 
ECE tarif 3 €.
• 18h : Les Lectures à la Bibliothèque : 
extraits de l’Œuvre d’écrivains régionaux 
(Bibliothèque R. L. Stevenson) - gratuit
• Samedi 6 août au vendredi 12 août : 
Festival des cuivres du Monastier.
• Lundi 8 août 
• 14h30 : Atelier avions en papier au 
Musée de l’Ecole en partenariat avec  
l’Ecole du Vent tarifs : Adultes : 6 €. - 
12-18 ans : 4 €. - 0 à 11 ans : gratuit
• 20h30 : Visite Nocturne Stevenson 
(Club Stevenson) RDV devant l’Offi ce de 
Tourisme 04 71 08 37 76  - tarif : 3 €.
• Mardi 9 août, matin : Marché 
traditionnel centre bourg.  
• 15h : Visite guidée : Musée de l’Espace 
culturel et l’église abbatiale (ECE) R D V 
devant l’OT : 04 71 08 37 76 - tarif : 3  €.
• Mercredi 10 août
• 18h : Les Lectures à la Bibliothèque : 
extraits de l’Œuvre de R. L. Stevenson 
(Club Stevenson) - bibliothèque R. L. 
Stevenson - gratuit.  
• Jeudi 11 août 
• 15h : Visite guidée : Musée de l’Espace 
culturel et l’église abbatiale (ECE) R D V 
devant l’OT : 04 71 08 37 76 - tarif : 3  €.
• 17h à 19h : Marché des producteurs + 
animation.  
• Vendredi 12 août
• 15h : Visite guidée : Le Chemin des 
Eglises du Mézenc et de la Loire 
Sauvage (sur réserv. au 04 71 08 37 76) - 
ECE. 
• 18h : Les Lectures à la Bibliothèque : 
extraits de l’Œuvre d’écrivains régionaux 
(Bibliothèque R. L. Stevenson) - gratuit 
• lundi 15 août, à partir de 14h30 : 
Fête du village du Crouzet de Meyzous 
: animations autour du patrimoine 
du village, pizzas cuites au four à 
pain. 
• 15h : L’Ecole de la Béate, les 
dentellières  au Crouzet de Meyzous (Le 
musée de l’Ecole) - gratuit.
• 20h30 : Visite Nocturne Stevenson - 
Club Stevenson - RDV devant l’Offi ce de 
Tourisme 04 71 08 37 76 - 3  €.

• Mardi 16 août, matin : Marché 
traditionnel centre bourg.
• 15h : Visite guidée : Musée de l’Espace 
culturel et l’église abbatiale (ECE) R D V 
devant l’OT : 04 71 08 37 76 - tarif : 3  €.
• Mercredi 17 août  
• 18h : Les Lectures à la Bibliothèque : 
extraits de l’Œuvre de R. L. Stevenson 
(Club Stevenson) - bibliothèque R. L. 
Stevenson - gratuit
• Jeudi 18 août 
• 15h : Visite guidée : Musée de l’Espace 
culturel et l’église abbatiale (ECE) R D V 
devant l’OT : 04 71 08 37 76 - tarif : 3  €.
• 17h à 19h : Marché des producteurs + 
animation  
• Vendredi 19 août
• 15h : Visite guidée : Le Chemin des 
Eglises du Mézenc et de la Loire Sauvage 
(sur réservations au 04 71 08 37 76) - ECE.
• 18h : Les Lectures à la Bibliothèque : 
extraits des œuvres d’écrivains 
régionaux (Bibliothèque R. L. Stevenson) 
- gratuit. 
• Lundi 22 août
• 20h30 : Visite Nocturne Stevenson - 
(Club Stevenson) - RDV devant l’Offi ce 
de Tourisme 04 71 08 37 76 - tarif : 3  €.
• Mardi 23 août, matin : Marché 
traditionnel centre bourg.  
• 15h : Visite guidée : Musée de l’Espace 
culturel et l’église abbatiale (ECE) R D V 
devant l’OT : 04 71 08 37 76 - Tarif : 3  €.
• Mercredi 24 août 
• 18h : Les Lectures à la Bibliothèque : 
extraits de l’Œuvre de R. L. Stevenson 
(Club Stevenson) - bibliothèque R. L. 
Stevenson - gratuit  
• Jeudi 25 août
• 15h : Visite guidée : Musée de l’Espace 
culturel et l’église abbatiale (ECE) R D V 
devant l’OT : 04 71 08 37 76 - tarif : 3  €.
• 17h à 19h : Marché des producteurs + 
animation.
• Vendredi 26 août
• 15h : Visite guidée : Le Chemin des 
Eglises du Mézenc et de la Loire Sauvage 
(sur réservations au 04 71 08 37 76) - ECE.
• 18h : Les Lectures à la Bibliothèque : 
extraits de l’Œuvre d’écrivains régionaux 
(Bibliothèque R. L. Stevenson) - gratuit. 
• Mardi 30 août, matin : Marché.
• 15h : Visite guidée : Musée de l’Espace 
culturel et l’église abbatiale (ECE) R D V 
devant l’OT : 04 71 08 37 76 - tarif : 3 €.
• Mercredi 31 Août, 18h : Les Lectures 
à la Bibliothèque : extraits de l’Œuvre 
de R. L. Stevenson (Club Stevenson).
Bibliothèque R. L. Stevenson - gratuit.
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Chemin au Chamasse

Accès au lagunage

Chemin au dessus de St-Victor

Escaliers au Cimetière

Travaux réalisés par les Services Techniques

Rascoux Bas

Taille des arbres 
Esplanade StevensonEsplanade Stevenson

Travaux à l’Ecole de Musique
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Nettoyage grand réservoir Plateforme au Villard pour
réserve d’eau en cas d’incendie

Pose d’une barrière 
au Château de l’Herm

Pose de lauzes 
autour du Monument aux Morts

Réservoir : 
nouvelles vannes 

et compteur

Tuyauterie sous les chambres des 
vannes et réparation d’une fuite 

sur l’arrivée de Châteauneuf
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Village étoilé
Il y a quelques jours, M. Mourlevat, représentant 
départemental de l’Association Nationale pour la Protection 
du Ciel et de l’Environnement Nocturne (ANCPEN), est venu 
remettre aux élus de la Commune du Monastier sur Gazeille 
le label « Village étoilé 2 étoiles ». Cette récompense a 
été obtenue grâce aux nombreux efforts consentis par la 
commune depuis 2012 pour réduire l’impact de l’éclairage 
public sur la vie nocturne, en coupant principalement 
l’éclairage public entre 0h30 et 5 h dans le centre-bourg  
et en supprimant quelques points lumineux inutiles. En 
plus de la dimension écologique de la démarche qui permet 
de réduire la pollution lumineuse et l’impact carbone 
potentiellement lié à la production d’électricité, la Commune a réussi à réaliser des économies signifi catives (plusieurs 
milliers d’euros chaque année), limitant ainsi l’impact des hausses de tarifs sur le budget communal. Les élus du Monastier 
entendent bien poursuivre leurs efforts dans les années à venir en continuant à renouveler le parc de lampadaires et en 
installant de nouvelles horloges astronomiques pour étendre les coupures nocturnes à l’ensemble du territoire communal. 

et en supprimant quelques points lumineux inutiles. En 
plus de la dimension écologique de la démarche qui permet 
de réduire la pollution lumineuse et l’impact carbone 

En 2012, la commune du Monastier a mis en place le Service 
Public d’Assainissement Non Collectif en application de la 
loi. Les élus avaient alors souhaité conserver cette mission 
en régie afi n d’en maîtriser le coût et de conserver une 
souplesse de gestion, mais aussi pour permettre une 
meilleure prise en compte des réalités du terrain. 
C’est dans ce but qu’un règlement avait été mis en place 
afi n de défi nir un cadre et qu’un agent municipal avait 
été spécialement formé pour effectuer les contrôles 
des installations, avec pour principal objectif d’aider 
les particuliers à se mettre aux normes dans des délais 
raisonnables. C’est pour mieux conseiller et aider les 
habitants de la commune disposant d’installations 
autonomes qu’un partenariat avec l’ISVT de Vals avait été mis 
en place en 2013. Après plusieurs expériences très positives, 
cette collaboration a été reconduite en 2016. Encadrés par 

une équipe pédagogique, par l’agent municipal responsable 
du SPANC et par les élus chargés du dossier, les étudiants 
de BTS Gestion et Maîtrise de l’Eau (GEMEAU) ayant choisi 
de se spécialiser dans le domaine de l’assainissement ont pu 
étudier les installations de particuliers qui avaient accepté 
de participer à cette opération et proposer, après plusieurs 
visites sur le terrain, des solutions concrètes envisageables. 
Ils ont eu l’occasion de présenter le résultat de leurs travaux 
lors d’une conférence au cours de laquelle ils ont expliqué 
les méthodes et les techniques employées, les raisons de 
leur choix et les propositions techniques les plus adaptées 
à chaque situation. 
De l’avis général, ce partenariat a permis d’atteindre les 
objectifs fi xés, tant d’un point de vue pédagogique que 
d’un point de vue technique. Il sera reconduit à la rentrée 
prochaine.

SPANC - ISVT
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La propreté de notre commune
Voici un petit rappel des différents moyens pour gérer nos déchets.

Les containers individuels
Ils sont prévus pour recevoir vos sacs poubelles contenant : 
les emballages souillés (barquettes sales, couche-culotte), 
les déchets non recyclables (fi lms et sacs en plastique, pots 
de yaourt, ampoules à fi lament, vaisselle cassée, pots en 
terre, etc.)
NB : Les fi ltres à café, mouchoirs en papier, essuie-tout, 
ainsi que les restes de repas (épluchures, etc.) peuvent 
également être compostés.

Chaque foyer dispose d’un container ; si vous n’en possédez 
pas encore, vous pouvez en commander un auprès du 
SICTOM ; les tailles sont adaptées aux besoins et à la 
taille du foyer (80 litres, 140 l, 180 l, 240 l et 770 l pour les 
collectivités). Certains bacs sont équipés d’une fermeture 
à clé.
Les bacs doivent être placés la veille des jours de collecte 
à l’emplacement des anciens containers collectifs (drapeau 
orange levé pour les bacs équipés d’une serrure), et de 
manière à ne pas gêner la circulation des piétons et des 
véhicules. Ils doivent être rentrés dans les propriétés 
privées aussitôt après le passage du véhicule de collecte. 
Pour les personnes ayant des diffi cultés à transporter leur 
bac, celui-ci peut rester sur la plateforme s’il est fermé à 
clé.
Sur demande auprès du SICTOM, certains gros producteurs 
de déchets (maisons de retraite ou hôtels-restaurants) 
peuvent bénéfi cier de deux collectes par semaine.

Les jours de collecte sont :
• LUNDI : Rond-Point des Acacias, Pont de l’Estaing, Avouac, 
le Fraysse, Granigoules, Crouziols, Pont de la Jamonière, la 
Besseyrolle-Haute.
• MARDI : Saint-Victor, Châteauneuf, le Mazel, Intermarché 
+ gros producteurs (EHPAD, CCAS + quelques commerçants) 
+ bacs à accès contrôlé.
• JEUDI : Meyzoux, le Crouzet, la Borie, Artaud, le Verdier-
Haut, Les Hourches.
• VENDREDI : Rond-Point des Acacias, Déviation, Rue 
Calveyrade, Rue Langlade, Rue Saint-Pierre, Esplanade 
Stevenson, Rue Saint-Jean, Rue Henri-Debard, l’Hort des 
Melleyrines, Mairie, la Rousselle, le Viaduc, la Besseyre-
Haute, Avenue des Ecoles, la Moutette, Place du Vallat, 
les Condamines, le Pinet, les Narcisses, la Chenevette, 
Bellevue, Moulines, le Pouzat, Avenue du Puy, le Villard, 
l’Herm, le Chamarier, Route de Chadron, la Garenne, EHPAD 
Les Terrasses de la Gazeille, la Fuye, Route de Meymac, 
Meymac, le Mont, Intermarché, la Tuilerie, la Besseyre-
Basse, le Château de l’Herm + bacs à accès contrôlé.

Les bacs à accès contrôlé
Pour les résidences secondaires, un système de bacs à 
accès contrôlé est en place. Pour y avoir accès, il faut venir 
demander une carte en mairie (sur présentation d’une 
pièce d’identité). Vous aurez alors droit à 20 accès (pour sac 
poubelle de 20 litres). Une fois le crédit épuisé, il faut revenir 
changer votre carte en mairie. Ces bacs sont implantés : 
• en bas de la Place du Vallat (vers l’offi ce de tourisme)
• Place François-d ’Estaing (côté rue langlade)
• Rue Saint-Pierre (place au-dessus de la Mairie)
• Esplanade Stevenson (sous la Poste)

Les déchets recyclables 
Pour vos déchets recyclables, de nombreux éco-points 
sont implantés sur le territoire de la commune : parking du 
Collège Laurent-Eynac, Esplanade Stevenson, la Garenne, 
piscine, camping, parking d’Intermarché,…
• Colonne verte pour tous types de verre : pots, bocaux et 
bouteilles.
• Colonne bleue pour tous types de papier : magazines, 
enveloppes, prospectus, journaux.
• Colonne jaune pour bouteilles en plastique, boîtes et 
emballages en carton, briques alimentaires, flacons, 
aérosols, bidons en plastique, boites de conserves,.

Pour les vêtements, linges et chaussures pouvant être 
recyclés, un bac est situé sur le  parking du Collège Laurent-
Eynac. 

La déchetterie (Avenue des Ecoles) est ouverte 
• le mercredi de 9h00 à12h00
• le jeudi de 9h00 à 12H00 et de 14h00 à 17h00
• le samedi de 14h00 à 17h00 
Vous pouvez y déposer vos déchets verts, métaux, gravats, 
piles usagées, encombrants, restes de peintures, de 
produits toxiques etc.

Une nouvelle déchetterie verra le jour prochainement. Les 
travaux de construction débuteront en juillet 2016. Elle sera 
située à côté du Marché aux bestiaux, route de Laussonne. 

Des poubelles à opercule sont également implantées 
dans les rues de la commune. Elles sont principalement 
destinées aux visiteurs et aux gens de passage. 

Nous rappelons que les dépôts sauvages (sacs poubelles, 
cartons, gravats, etc.) sur le domaine public, y compris 
près des points de collecte, sont strictement interdits et 
passibles d’amendes.

Pour plus d’informations :
SICTOM entre Monts et vallées

ZA de Leygat - 43190 TENCE
04 71 59 82 93 • sictom-tence.fr

Retrouvez les informations de votre commune sur www.le-monastier-sur-gazeille.net
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Mieux communiquer
Notre commune a la chance d’avoir un tissu associatif 
dense et très actif. De ce fait un grand nombre d’animations 
ont lieu tout au long de l’année. Il y a également de 
nombreuses informations à diffuser  au public par la 
Mairie (alertes météos, pollutions, fermetures de rues, 
etc...)
Jusqu’alors, l’affi che avait un rôle primordial mais peu 
effi cace. Par ailleurs, l’affi chage dans les commerces 
est lourd à gérer, sans parler des quantités de papier qui 
fi nissent à la déchèterie.
Puis il y a eu internet et les réseaux sociaux. Très effi caces 
pour ceux qui sont équipés, mais ceux qui ne connaissent 
pas les « joies » des soirées devant leur ordinateur ou 
autre IPad, ils n’avaient pas l’info !
Afin de combler une partie de cette « non » 
communication, la commune a décidé de s’équiper d’un 
panneau d’affi chage électronique. Celui-ci devrait être 
posé début Juillet en façade côté place du bâtiment de 
l’OPAC du 32 Rue St Pierre (place à côté du Vival). La 
lecture des informations sera possible en voiture (petit 

rappel au passage que la vitesse y est limitée à 30 km/h), 
et également aux nombreux passants à pied qui viennent 
en centre bourg pour leurs courses  ou au Pôle Laurent 
Eynac.
Cet équipement installé par une entreprise ardéchoise 
dont le siège est à Chomérac permettra une 
communication toute l’année (il sera néanmoins éteint 
la nuit), aussi bien pour les services municipaux qu’aux 
associations pour la promotion de leurs activités. 
A ce propos, un cahier des charges est en cours 
d’élaboration pour préciser l’ordre des priorités et les 
délais pour fournir les textes à affi cher, sachant qu’une 
mise à jour quotidienne est prévue par le secrétariat de 
Mairie ou par d’autres personnes habilitées.

S’informer, être informés, c’est ce que souhaitent nos 
concitoyens.

Passez un très bel  été au Monastier et profi tez de toutes 
ses animations.

Le vendredi 3 juin avait lieu l’apéritif de départ à la retraite d’Hélène Vincent, qui a occupée le poste de bibliothécaire 
intercommunale de 1994 à 2016. De nombreuses personnes étaient réunies autour d’Hélène : élus, agents communaux, 
anciens agents de la commune, bénévoles, parents, amis,  libraires partenaires des Automnales du Livres dont Hélène 
est l’initiatrice.

Départ à la retraite d’Hélène Vincent

Enquête de recensement de 2017

En 2017, notre commune réalise le recensement des 
habitants, en collaboration avec l’INSEE. Cette enquête 
se déroulera du 19 janvier au 18 février 2017.
Un agent recenseur se présentera à votre domicile. Un 
questionnaire papier par personne  vous sera remis, ainsi 
qu’une notice explicative. 
Désormais, il sera possible de répondre à ce questionnaire 
en ligne via le site internet du recensement (toutes les 

informations nécessaires vous seront communiquées 
par l’agent). Mais la réponse sur papier reste bien sûr 
possible pour toutes les personnes qui ne peuvent 
pas utiliser internet. Dans ce cas-là, l’agent reviendra 
réceptionner les questionnaires.

Il vous est demandé de réserver le meilleur accueil à ces 
agents recenseurs.

Recensement de la Population
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Du nouveau chez les commerçants

Depuis début avril, votre magasin VIVAL s’est agrandi : 
vous trouverez dorénavant un espace alimentaire/droguerie 
et un espace quincaillerie séparés, nous permettant ainsi 
de vous offrir plus de services, tels la découpe de verre 
sur mesure, peinture, visserie, clés minutes, jardinage, 
plomberie, électricité, maison ! N’hésitez pas à venir nous 
rencontrer et découvrir ce nouvel espace !

M. et Mme Louis

Agrandissement de Vival

Depuis début avril, votre magasin VIVAL s’est agrandi : Depuis le 1er janvier 2016, le primeur « Les quatre saisons 
» a changé de propriétaire.  M. VOLLE ayant  pris sa 
retraite, il a passé la main à Fred MAS.

Le Magasin situé au 73, rue Saint Pierre est ouvert :
• Mardi et jeudi de 7h30 à 12h.
• Le mercredi de 17h à 19h.
• Le samedi et dimanche de 8h à 12h.

Les Quatre Saisons

Depuis le 1er janvier 2016, le primeur « Les quatre saisons er janvier 2016, le primeur « Les quatre saisons er

LA CHEVRERIE DU MONASTIER créée depuis le 1er Mai de 
cette année est issue d’un projet de vie. Chaque membre de 
la famille Renard a une mission dans cette aventure - qui, 
nous l’espérons, durera très longtemps - et chacun y trouve 
grand plaisir. Même si nous sommes polyvalents, s’occuper 
des chèvres est la principale mission d’Isabelle ; sociabiliser les 
chevrettes est celle de notre petite Lilou et la transformation 
fromagère celle de Christian. 
Notre objectif est de faire un fromage pur chèvre de qualité et 
de donner satisfaction à toutes les personnes qui le goûtent.
Nous vous attendons nombreux à la ferme où nous vendons 
nos fromages tous les jours de 17h30 à 19h pendant la traite 
manuelle de nos chèvres alpines. Dans un premier temps, vous 
pouvez également nous retrouver sur le marché dominical des 
Estables ainsi qu’à Coubon les vendredis soirs d’été.
Pour nous rendre visite, rendez vous à : La Chèvrerie du 
Monastier « La Besseyrolle Haute » 43150 Le Monastier-sur-
Gazeille. Tél. : 06 83 06 64 45.

La Chèvrerie du Monastier

Gazeille. Tél. : 06 83 06 64 45.

cette année est issue d’un projet de vie. Chaque membre de 
la famille Renard a une mission dans cette aventure - qui, 
nous l’espérons, durera très longtemps - et chacun y trouve 
grand plaisir. Même si nous sommes polyvalents, s’occuper 
des chèvres est la principale mission d’Isabelle ; sociabiliser les 
chevrettes est celle de notre petite Lilou et la transformation 
fromagère celle de Christian. 
Notre objectif est de faire un fromage pur chèvre de qualité et 
de donner satisfaction à toutes les personnes qui le goûtent.
Nous vous attendons nombreux à la ferme où nous vendons 
nos fromages tous les jours de 17h30 à 19h pendant la traite 
manuelle de nos chèvres alpines. Dans un premier temps, vous 
pouvez également nous retrouver sur le marché dominical des 
Estables ainsi qu’à Coubon les vendredis soirs d’été.
Pour nous rendre visite, rendez vous à : La Chèvrerie du 
Monastier « La Besseyrolle Haute » 43150 Le Monastier-sur-
Gazeille. Tél. : 06 83 06 64 45.

Tirage loterie des commercants-artisans
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Labellisation Eco Ecole
à Saint Dominique

C’est à l’issue d’une année de travail que l’Etablissement a 
demandé sa labellisation Eco Ecole. Ce label a pour objectif 
une mise en œuvre concrète du Développement Durable. 
Le programme permet de travailler dans un projet global 
impliquant élèves, enseignants, élus, associations et 
parents. Les jeunes étaient amenés à réfl échir sur le thème 
des déchets. 

En novembre, une réunion d’information avait  lieu à 
l’attention de toutes personnes souhaitant prendre part au 
projet. A l’issue de celle-ci un comité de pilotage a été créé. 
Ce sont d’abord les élèves, au sein de leur classe, qui ont 
réfl échi à la question des déchets pour trouver des idées 
permettant d’améliorer leur gestion ou de diminuer leur 
production. 

En janvier, le comité était réuni pour écouter les délégués 
de classe faire part des réfl exions menées préalablement 
et réfl échir avec eux à des solutions. Plusieurs initiatives 

ont ainsi vu le jour : mise en place de boîtes à goûter pour 
limiter la production d’emballages, réorganisation du local 
ordures, tri lors des repas des déchets compostables, des 
stylos usagés et bouchons au profi t d’associations (Thimoté 
petit cœur, A.G.I.R)... 

Le Comité de pilotage au travail

Les élèves du collège Saint Dominique 
à la découverte d’un patrimoine naturel local remarquable.

Dans la continuité de l’atelier nature au sein du collège, 
où les élèves ont aménagé des refuges pour les oiseaux, 
insectes et batraciens les élèves de 5e ont pu découvrir 
la faune et la fl ore des espaces naturels locaux, en se 
rendant le jeudi 19 mai aux sucs de Breysse. Cette sortie 
organisée par le CPIE (Centre Permanent d’Initiatives 
pour l’Environnement) et fi nancée dans le cadre du 
projet Natura 2000, a permis de sensibiliser les élèves 
aux richesses géologiques, de la fl ore et de la faune 

sur notre territoire rural. Grâce à l’intervention experte 
de monsieur Borget, les élèves ont découvert deux 
magnifi ques volcans. La randonnée sur les sucs a permis 
de mieux appréhender leur topographie et l’étude  des 
carrières de comprendre l’activité volcanique. Au cours 
de cette randonnée dans cette magnifi que hêtraie, les 
élèves ont pu photographier des espèces remarquables 
comme la cardamine à 5 folioles, la nivéole printanière, 
l’aspérule odorante ou un carabe hispanus.
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Labellisation Eco Ecole
à Saint Dominique

Nous les têtes d’ampoules !
Élèves de l’école Laurent Eynac

Nous voulons aider à éclairer 9 écoles : Laos, 
Kenya et le Sénégal,
Pour cela nous vous invitons à venir déposer 
vos ampoules usagées à INTERMARCHE du 
Monastier sur Gazeille.
Un container sera mis à votre disposition en 
sortie de caisse.
Merci de nous aider à relever ce défi .
On compte sur vous !!!!

Un projet concret

Grâce à la mobilisation des enfants en faveur du recyclage des lampes 
usagées, plusieurs écoles de villages isolés seront électrifi ées. Les 
enfants font ainsi le lien entre action éco-citoyenne et action solidaire. 
Ils reçoivent ensuite des informations sur chaque mission tout au long 
de l’année.

Sur une année scolaire :

• Plus de 2 000 participants
• 290 000 personnes sensibilisées
• 100 000 promesses de recyclage
• Des écoles éclairées dans 3 villages au bout du monde

Pour en savoir plus : 
www.defi recyclum.org

Un projet concret

Grâce à la mobilisation des enfants en faveur du recyclage des lampes 
usagées, plusieurs écoles de villages isolés seront électrifi ées. Les 
enfants font ainsi le lien entre action éco-citoyenne et action solidaire. 
Ils reçoivent ensuite des informations sur chaque mission tout au long 
de l’année.

Sur une année scolaire :

• Plus de 2 000 participants
• 290 000 personnes sensibilisées
• 100 000 promesses de recyclage
• Des écoles éclairées dans 3 villages au bout du monde

... Pour éclairer là-bas
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Le Camion des Mots
En février 2016, la commune du Monastier-sur-Gazeille 
en partenariat avec les école élémentaires et le collège 
Laurent Eynac ainsi que l’Espace culturel européen a 
accueilli l’opération Camion des mots. 

Les temps changent et avec eux le rapport à la langue. 
Depuis son lancement en 2005, le Camion a pour vocation 
de coller au plus près des nouveaux usages technologiques 
et culturels. Il explore de nouveaux médias et de nouveaux 
outils qui sont amenés à modifi er durablement les méthodes 
pédagogiques.

Depuis 2013, l’accent est mis sur un média qui occupe une 
part prépondérante dans l’univers des jeunes générations : 
la vidéo. Le Camion des mots propose ainsi un véritable 
studio d’enregistrement, digne des plateaux de tournages 
de télévision, pour promouvoir la langue française à l’écran. 

Animation itinérante, le Camion des mots part à la rencontre 
de tous les enfants de France du CE2 à la 3e.

Avant leur passage dans le Camion des mots, les élèves 
préparent en classe le texte de leur choix, d’une durée 
de trois minutes maximum : saynète, poème, création, 
slam, chanson… Avec leur enseignant, ils imaginent une 
mise en scène pour traduire au mieux le texte, lui donner 
corps. Les mots sont désormais joués, déclamés, chantés, 
décortiqués…

Pendant la séance d’une heure, les élèves 
commencent par découvrir les outils 
audiovisuels et leur utilisation : caméra, 
micros, lumière, les différents cadrages 
(gros plan, plan large, plongée, contre-
plongée, plan fi xe, travelling…). Après 
une répétition pour trouver ses marques 
dans ce nouvel espace et se familiariser 
avec les outils, la classe s’offre entre deux 
et trois prises pour enregistrer en direct 
son interprétation. La meilleure prise est 
diffusée sur le site Internet du Camion des 
mots. Ainsi, les enfants peuvent retrouver 
cette expérience inédite en ligne, partager 
leur réalisation avec leur entourage et sur 
les réseaux sociaux.

C’est ainsi que les élèves nous ont proposé un travail 
exceptionnel accompagné par leur professeur, Madame 
Charrat.

La saynète de cette classe a obtenu le prix du jury niveau 
collège pour la mise en scène, pour la tournée 2015/2016 
du Camion des mots.

Tous les élèves de la classe, leur professeur Madame 
Charrat et une élue de la commune Madame Laure Jourdan,  
iront à Paris, le vendredi 24 juin pour la fête des mots et la 
remise des prix et visiteront le musée Grévin.

Nous remercions tous les partenaires, élus, membres du 
CCAS, l’association ECE pour cette opération qui a permis 
à nos enfants de découvrir de nouvelles techniques et de se 
plonger quelques instants dans l’univers de la vidéo. 

Et bien sûr un grand bravo aux élèves et à leur professeur 
Madame Charrat.Avant leur passage dans le Camion des mots, les élèves 

mise en scène pour traduire au mieux le texte, lui donner 
corps. Les mots sont désormais joués, déclamés, chantés, 

diffusée sur le site Internet du Camion des 
mots. Ainsi, les enfants peuvent retrouver 
cette expérience inédite en ligne, partager 
leur réalisation avec leur entourage et sur 
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Fête du Jeu - AFR
Les professionnels de l’enfance- 
jeunesse (centre de loisirs A.F.R. Pays 
du Mézenc et le multi-accueil la clé 
des Champs) du territoire du Mézenc  
en partenariat avec la ludothèque 
cékankonjou, l’EHPAD l’hort des 
Melleyrines, la bibliothèque R. L. 
Stevenson et l’association Souris 
verte ont organisé, samedi 11 juin la 
première fête du jeu du Mézenc. 

La fête du jeu s’est déroulée dans une 
ambiance conviviale et familiale où 
petits et grands ont pu découvrir et 
jouer tout au long de l’après-midi.

A l’année prochaine !

Les professionnels de l’enfance- 
jeunesse (centre de loisirs A.F.R. Pays 
du Mézenc et le multi-accueil la clé 
des Champs) du territoire du Mézenc  
en partenariat avec la ludothèque 
cékankonjou, l’EHPAD l’hort des 
Melleyrines, la bibliothèque R. L. 
Stevenson et l’association Souris 
verte ont organisé, samedi 11 juin la 

La fête du jeu s’est déroulée dans une 
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28e Festival du Monastier
du 6 au 12 août 2016

       « Toutes les musiques, tous les cuivres »
                www.festivaldumonastier.fr

Les trompettes, les trombones, les tubas, les 

soubassophones, les saxophones… Tous les cuivres se 

mettent au service du rock, du funk, de la pop, du jazz, de 

la world musique, et du répertoire classique avec près de 

30 concerts. 

Cette année, le festival accueillera entre autres l’Amazing 

Keystone Bigband et son « Carnaval jazz des animaux », 

Sir Jean&NMB Afrobeat, les Irlandais de The Eskies, 

Pierre Guicquéro Jazz Septet, la Fanfara Transilvania 

venue tout droit de Roumanie  et bien d’autres à découvrir 

sur notre site !

(15 €-22 €).

Le festival c’est aussi des stages : Impro jazz, musique des 

balkans, musique baroque, fanfare romantique.

PRENEZ UNE PLACE, VENEZ À 2 !

Nom et Prénom du résident : ..........................................................................................................

Adresse : ........................................................................................................................................

Date du concert choisi : ...................................................................................................................

Mail (pour être informé des dernières actualités) : .....................................................................

Offre spéciale réservée aux résidents de la commune du Monastier/Gazeille
PRENEZ 1 PLACE ET VENEZ À 2

Les billets sont à retirer à la boutique du festival, 
sur présentation d’un justifi catif de domicile et du coupon ci-dessous. Un coupon maximum par personne.

Offre non applicable aux entrées le soir du concert.

                www.festivaldumonastier.fr

Les trompettes, les trombones, les tubas, les 

soubassophones, les saxophones… Tous les cuivres se 

mettent au service du rock, du funk, de la pop, du jazz, de 

la world musique, et du répertoire classique avec près de 

30 concerts. 

✁
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28e Festival du Monastier
du 6 au 12 août 2016

       « Toutes les musiques, tous les cuivres »
                www.festivaldumonastier.fr



22

D
u 

cô
té

 d
es

 A
ss

oc
ia

tio
ns

L’Atelier des Possibles
C’est une nouvelle association qui a vu le jour au 
Monastier, elle a pour but d’encourager les initiatives 
locales :
• Accompagner les porteurs de projets, encourager 
les initiatives citoyennes cela afi n de dynamiser notre 
territoire dans le cadre de l’économie sociale et solidaire 
et du développement durable.  

Quelques actions ont déjà été réalisées :                                                                      
• Repérage de 7 porteurs de projet sur le territoire, 
évaluation de leurs besoins et rencontre de ce groupe 
avec un partenaire, l’AFOG (association de gestion et 
comptabilité).                                                                  

• Aide à l’installation d’un jeune agriculteur sur Chadron 
avec l’aide de terres de liens.

Le rôle de cette association n’est pas de se substituer 
aux institutions mais de palier à certains blocages, à 
préparer les porteurs de projets grâce à des conseils, 
des formations..
L’assemblée générale constituante a eu lieu le 26 mai 
2016  et le 1er conseil d’administration le 7 juin 2016.

atelierdespossibles43@gmail.com
Adresse postale : mairie du Monastier 
Président Dominique Galland : 06 59 35 64 23

ADMR
L’assemblée générale de l’ADMR du Monastier  a eu 
lieu le 24 mai 2016 dans ses nouveaux locaux situés 
quartier Saint Jean.                                                    

En présence de Monsieur Rocchiccioli président 
fédéral de l’ADMR, la présidente locale depuis juin 
2014, Madame Véronique Moretton a rappelé que 
l’ADMR du Monastier c’est actuellement :  
• 95 adhérents, 21 salariés et 5 bénévoles. 
• 18692 heures d’intervention et 62000 km parcourus 
pour 2015 sur Alleyrac, Chadron, Freycenet La Cuche, 
Freycenet Latour, Goudet, Présailles, St Martin de 
Fugères et Salettes.

Les salariées interviennent désormais en soirée et 
les weekend cela a augmenté leurs interventions. 
D’un point de vue fi nancier, grâce aux aides la 
communauté de communes (1200 euros), de l’ADMR 
Haute Loire (mutualisation des ADMR) du Conseil 
Départemental dans le cadre de l’APA, l’ADMR 
présente un défi cit de 1115 € au lieu des 5000 € de 
l’an dernier.

Le bureau est reconduit : présidente : Véronique 
Moretton, secrétaire : Marie Claire Crespy et Violette 
Meneu : trésorière. Deux bénévoles nouvelles sont 
arrivées cette année Paule André de l’Arc et Josette 
Raveleau.

OUVERTURES ADMR : 
• lundi, mardi de 8h30 à 11h30
• mercredi, jeudi, vendredi de 8h à 10h.
Tél. 04 71 08 39 35.

Que fait 
l’Espace culturel 
cet été ?

Pour la deuxième année consécutive, l’ECE 
participe au festival en invitant les enfants des 
écoles élémentaires de la commune (CP à CM2) au 
spectacle du dimanche 7 août : « Le carnaval jazz 
des animaux ». 

Pour cela, pensez à vous pré-inscrire par internet 
(ece.lemonastier@gmail.com) et à vous présenter 
le jour J avec le billet reçu par votre enfant via son 
école. 
Bon concert !

http://espace-culturel-europeen-le-monastier.org

PS :  Pour des impératifs de jauge, les enfants des 
écoles maternelles de la commune seront invités 
l’an prochain.

Retrouvez les informations de votre commune sur www.le-monastier-sur-gazeille.net
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Tennis club
Le tennis pour tous à petit prix

Le Tennis Club du Monastier est une association 
sportive ouverte à tous, habitant de la Commune ou la 
Communauté de Communes. Pour un coût modique 
chacun peut se faire plaisir en jouant avec des partenaires 
soit en loisir soit en compétition. Tout au long de l’année, 
deux courts proches du camping, fermés par un cadenas 
à numéro (donné par le Président), sont utilisables 
gratuitement pour les licenciés. Lorsqu’il fait mauvais 
temps, le gymnase nous est ouvert (sur demande auprès 
du Président) les lundis et jeudis soirs avec priorité à 
l’école de tennis et aux entraînements des équipes . Pour 
les enfants des raquettes et des balles peuvent leur être 
prêtées pour commencer. Des adultes se rencontrent 
régulièrement et toute personne qui voudrait participer 
à ces rencontres peut le faire en demandant au Président 
les coordonnées des licenciés au Club. 

L’école de tennis a commencé le lundi 10 septembre 
2015 et se terminera le 30 juin 2016 sous l’autorité d’un 
nouveau et dynamique enseignant, Fred DARCY. Cette 
année beaucoup de jeunes de diverses communes (15 
enfants dont 4 fi lles) de 5 à 12 ans participent. Ces cours 
sont adaptés à chaque élève que ce soit pour découvrir 
ce sport ou pour se perfectionner. Un tournoi s’est 
déroulé à Noël dernier à la satisfaction des enfants 
et des parents qui ont bien voulu apporter gateaux et 
friandises... Par ailleurs, le même enseignant participe 
aux temps d’activité périscolaires de l’école publique de 
la commune afi n de sensibiliser les jeunes scolaires au 
sport et plus précisément au tennis.

Tout au long de l’année, des championnats et tournois, 
de tous niveaux, sont organisés soit par le Comité 
Départemental de Tennis soit par des Clubs. 

L’information est donnée sur le panneau situé à gauche 
de l’entrée du gymnase et dans le club-house situé près 
des courts extérieurs. 

Enfi n, pour que chacun puisse venir goûter aux joies 
de la pratique du tennis, une licence quasi gratuite est 
possible. C’est une nouveauté : pour ceux âgés de plus 
de 15 ans et qui n’ont jamais été licenciés, une licence, 
valable trois mois non renouvelable est à 3 euros. 
Cette somme est déductible pour la licence de l’année 
suivante. Cela peut permettre aux parents de pouvoir 
jouer avec leurs enfants tout l’été.... Des cours de 6h 
d’enseignement GRATUIT peuvent être organisés. De 
plus pour les enfants de moins de 12 ans non licenciés 
participant à un cycle tennis dans le cadre des activités 
périscolaires, la licence, valable 3 mois, est également 
au prix de 3 euros… 

Tout renseignement complémentaire peut être demandé 
au 06 87 76 62 25.
Alors, rejoignez vite le tennis club du Monastier.... et 
profi tez de l’été sur les courts.

    Jean-Pierre VAGGIANI
  Président du Tennis Club du Monastier
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Football Club
Après un exercice 2015-2016 difficile sur le plan 
sportif, le FCM souhaite repartir de l’avant la saison 
prochaine en s’appuyant sur ses valeurs humaines et 
de convivialité.

Le club recherche des joueurs, joueuses, dirigeants 
qui veulent se faire plaisir sur et en dehors du terrain 
autour de leur sport favori.

Le côté extra-sportif est également présent avec 
l’organisation d’évènements : vogue, tournoi, soirée 
club, sortie ski…

Avec la réalisation de nouveaux vestiaires et 
clubhouse, les infrastructures seront au top pour 
accueillir tout nouveau footballeur ou footballeuse.

Contacts : 

• Seniors, Présidente : Annaelle Faure, 
annaelle.faure@live.fr, lemonastier.fc@auverfoot.fr

• Jeunes, Responsable : Quentin Grizard, 
quentt@hotmail.fr 

Retrouvez les informations de votre commune sur www.le-monastier-sur-gazeille.netZumba au Monastier
Pour sa 2e année d’activité, l’association André Gym, 
Zumba, a vu son nombre d’adhérentes augmenté. Nous 
sommes passés de 24 à 39 adhérentes dont 4 jeunes de 
moins de 16 ans. Nous sommes affiliés à l’UFOLEP et 
chaque adhérente possède une licence UFOLEP. 

Les cours se déroulent désormais les jeudis de 20h 
à 21h à la Salle des Fêtes et sont toujours dispensés 
par Manuela Martins, professeure diplômée. Cette 
discipline sportive se décompose en 2 partie : une 
1/2 heure de Zumba et une 1/2 heure soit de Piloxing, 
soit de Fitness soit de Renforcement musculaire soit 
du Pilate, chacune travaillant à son rythme sur des 
musiques dynamiques et entrainantes.

Pour la période des fêtes, une Zumba de Noël a été 
organisée où les filles étaient déguisées soit en mère 
Noël, sapin ou décoration de Noël, ainsi qu’une Zumba 
Fluo a eu lieu pendant les vacances de printemps. De 
bons moments de convivialité et de rigolade suivi du 
pot de l’amitié.

La bonne humeur est au rendez-vous chaque jeudi soir, 
alors laissez vous tenter et venez nous rejoindre pour 
passer un agréable moment (en faisant du sport tout 
en s’amusant) !
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Club de Viet Vo Dao du Monastier
Une nouvelle saison se termine pour le Viet Vo Dao 
Thanh Long Truong Son du Monastier. Que se soit 
dans la voie externe (Vo) ou la voie interne (Khi Dao) 
les pratiquants de tous niveaux ont pu découvrir et 
approfondir leur pratique pendant les cours et les 
stages.

Par l’apprentissage des mouvements de blocages, de 
frappes spécifiques, d’exercices d’endurcissement, 
d’enchainements  pour le Vo , ou par la découverte des 
positions et des mouvements particuliers, des courants 
d’énergie pour « nourrir » son corps et se préserver à 

long terme dans le Khi Dao, tous les pratiquants ont pu 
commencer à aller au delà d’une pratique sportive vers 
l’art martial traditionnel. 

Présent depuis 15 ans le club du Monastier membre 
de l’école Thanh Long Truong Son est membre associé 
de la Fédération Française de Karaté. Les cours  se 
déroulent le lundi de 19 à 20h30 pour le Khi Dao et le 
mardi de 19 à 21h pour le Vo, au Dojo de la salle des 
fêtes.

Rendez-vous en septembre pour une nouvelle saison.

Retrouvez les informations de votre commune sur www.le-monastier-sur-gazeille.net
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Passage à la TNT
Communiqué de l’ANFR 

Selon la dernière étude Médiamétrie réalisée après 
le 5 avril 2016 pour le compte de l’Agence nationale 
des fréquences (ANFR), 90 % des foyers recevant la 
télévision par une antenne râteau  ont vécu le passage 
à la TNT HD sans difficultés. Préparés à ce changement 
par la campagne d’information nationale de l’ANFR, ils 
ont considéré que ce passage était une bonne chose, 
notamment du fait de la meilleure qualité d’image et 
de l’arrivée de nouvelles chaînes en HD, jusqu’alors 
non reçues.

Néanmoins, quelques téléspectateurs ont pu et 
peuvent encore connaître des difficultés de réception 
de la TNT depuis le 5 avril 2016. L’Etat a mis en place 
une aide à la réception versée par l’ANFR et destinée à 
ces personnes, qui doivent adapter leur antenne râteau 
ou passer à un mode de réception alternatif (satellite, 
ADSL, fibre optique ou câble) pour rétablir la réception 
des chaînes de télévision qu’ils auraient perdues.

Le montant maximal de l’aide (une seule par foyer 
fiscal) pour les résidences principales uniquement en 
réception exclusive hertzienne est de :

• 120 € pour une adaptation ou réorientation de leur 
antenne râteau,
• 250 € pour un changement de mode de réception.

Pour les habitations collectives, ce montant maximum 
est de 500 €. 
Elle est accordée sans conditions de ressources, mais 
toutes les demandes d’aide doivent impérativement 
être justifiées par une attestation d’antenniste et la 
facture des travaux entrepris.

Les particuliers peuvent demander l’aide à la réception 
sur le site www.recevoirlatnt.fr, à la rubrique « les 
aides de l’Etat « s’ils disposent d’un accès internet. 
Ils pourront ainsi initier eux-mêmes leur demande 7 
jours/7 et 24h/24.

Les conseillers du centre d’appel de l’ANFR traitent 
également les demandes par téléphone. Ils sont 
joignables au 0970 818 818 du lundi au vendredi de 8h 
à 19h (appel non surtaxé).

Seules les aides initiées par ces deux moyens seront 
recevables. 
 
N’hésitez pas à relayer cette information auprès des 
téléspectateurs qui rencontreraient des difficultés de 
réception de la télévision depuis le 5 avril.

Le service de la communication 
et des relations institutionnelles de l’ANFR.

Transcévenole

Un projet de valorisation de la Transcévenole par le tourisme est en cours d’étude par les Communautés 
de Communes et Communes concernées.

Des expositions sont en préparation.

De nombreux travailleurs, peut être de votre famille, ont œuvré à la construction de la voie et nous 
recherchons les documents ou objets de cette période.

Si vous souhaitez conserver ces photos, documents, carnets ouvriers ... ils pourront être photographiés.

Si vous souhaitez les confi er, ils pourront être remis aux archives départementales après photographie.

Si vous possédez des documents, merci de bien vouloir prévenir votre Mairie.

Retrouvez les informations de votre commune sur www.le-monastier-sur-gazeille.net
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Les nouvelles pergolas de la piscine

Travaux du parking du Pôle Laurent Eynac
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N’hésitez pas - Consultez- nous !

Pour plus d’ef� cacité, unissons nos compétences...

● ENSACHAGE ● CONDITIONNEMENT ● PALETTE BOIS
● BOIS DE CHAUFFAGE ● PLAQUETTES 

● BOULANGERIE ● BLANCHISSERIE ● ACTIVITÉ MÉNAGE

43150 Le Monastier-sur-Gazeille - Tél. 04 71 03 80 31 - Fax : 04 71 03 88 91

Etude rapide et personnalisée
pour chacun de vos travaux

Magazine municipal du Monastier/Gazeille
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